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Chères Sablonnaises, chers Sablonnais,

Au moment où vous pourrez lire ce « P’tit Sablonnais », la foire de Sablons approchera à grands pas, un événement
emblématique pour notre commune lors duquel l’équipe municipale sera heureuse de vous retrouver. 
Quelques informations à ce sujet vous attendent dans ces pages, comme d’ailleurs sur un certain nombre d’autres
événements à venir sur notre commune. Avec la reprise de l’année scolaire et de la nouvelle saison associative, la vie
quotidienne est plutôt animée à Sablons … et c’est très bien ainsi ! 
Je saisis aussi l’occasion pour apporter quelques clarifications au sujet de questions qui m’ont été posées de manière
récurrente ces derniers temps.
Ainsi, étant régulièrement interrogé à ce sujet, je rappelle que la déchetterie située sur Sablons fermera ses portes d’ici
quelques années après celles du Péage-de-Roussillon et d’Anjou. Cette décision découle de la mise en place du schéma
directeur du service déchetterie dans le cadre de la compétence exercée par la CC EBER pour les 37 communes de notre
intercommunalité. Pour rappel, l’étude préliminaire réalisée courant 2018 a été actée en bureau communautaire le 6
mars 2018 puis le 14 novembre 2022 avant d’être votée au conseil communautaire le 28 novembre 2022 (3 oppositions et
4 abstentions pour 59 votants).
Autre sujet d’importance, les travaux de desserte de la fibre ont enfin pu débuter avec un étalonnage des travaux sur
l’année 2024 en quatre tranches pour couvrir l’ensemble de la commune. Les administrés pourront suivre l’avancement
des travaux et l’ouverture progressive des éligibilités sur le site de THD 38 : http://www.iserefibre.fr/test-deligibilite-
particuliers-2
Comme annoncé en début d’année, des travaux importants vont être réalisés au cimetière avec la réfection des allées des
parties A et B et la reprise de l’ensemble des murs d’enceinte. Les marchés ont été attribués et le chantier débutera après
la période de Toussaint pour une livraison attendue dans le courant du premier trimestre 2023. Un constat d’huissier sur
l’état des tombes a été effectué préalablement au lancement des travaux.
On sait, aussi, qu’au niveau de l’école, un programme de travaux sur plusieurs années sera nécessaire pour adapter le
groupe scolaire aux nouvelles contraintes imposées par le changement climatique. La commune travaille avec un
programmiste depuis plusieurs mois pour déterminer précisément le déroulé chronologique et le plan de financement
des travaux. 
Je tiens enfin à revenir sur la période de sécheresse que nous avons connue cet été qui a amené le Préfet de l’Isère à
placer en crise l’ensemble des unités de gestion liées aux eaux superficielles et souterraines du département (niveau
d’alerte 4/4). Ce passage en niveau de crise impose de nombreuses contraintes pour tous les usages. De plus, si le niveau
de précipitations devait s’avérer insuffisant dans les prochains mois, le département pourrait toujours être en crise au
printemps 2024. Les nouvelles contraintes découlant du changement climatique pèsent de plus en plus sur nos vies à
tous, imposant de nombreux changements et adaptations dans nos habitudes de vie. C’est notre responsabilité collective
à nous tous.

                                                                                                                                                                                   Laurent Teil, 
                                                                                                                                                                                   Maire de Sablons

Édito du Maire

Informations administratives

Le Pacte Civil de Solidarité (PACS) :

Depuis le 01 novembre 2017, les futurs partenaires
peuvent conclure un PACS en mairie (loi n°2016-1547 du
18 novembre 2016). Les dossiers sont disponibles en
mairie. L’enregistrement du PACS se fera uniquement
sur rendez-vous et en semaine.

Don du sang :

La prochaine collecte de don du sang est
programmée pour le MERCREDI 8 NOVEMBRE de 16h
à 19h. Une pièce d’identité est obligatoire pour les
donneurs. Nous vous remercions par avance pour
votre participation.

2

http://www.iserefibre.fr/test-deligibilite-particuliers-2
http://www.iserefibre.fr/test-deligibilite-particuliers-2


O C T O B R E  2 0 2 3 N U M E R O  4 3

Registre des personnes vulnérables : 

Vous avez 60 ans et plus? 
Vous avez plus de 60 ans et êtes reconnu(e) inapte au
travail ?
Vous êtes reconnu(e) adulte handicapé(e) ?
Si vous souhaitez être suivi(e) en cas d’épisode
caniculaire, vous pouvez vous inscrire sur le Registre
Communal des Personnes Vulnérables. Ce service est
gratuit et confidentiel.
Établi sur la base du volontariat, le fichier est mis à
jour régulièrement pour répondre au plus près aux
besoins et évolutions des populations  concernées.
La demande d'inscription peut être réalisée par la
personne concernée (ou son représentant légal) ou
par un tiers (entourage ou service intervenant auprès
d'elle). 

Recensement citoyen :

Les jeunes (filles ou garçons) nés en octobre,
novembre et décembre 2007, doivent se faire recenser
à compter de leur date d’anniversaire (16 ans) et
jusqu’au 29 décembre 2023. Cette démarche
obligatoire peut être faite par un des parents ou par le
jeune lui-même. Le(s) livret(s) de famille et une pièce
d’identité seront demandés lors du recensement. 
Le recensement est obligatoire et il permet d’être
convoqué à la Journée Défense et Citoyenneté (JDC).
 Il est rappelé que l’attestation qui sera remise est
obligatoire pour s’inscrire aux examens (BEP,
baccalauréat, BSR, permis de conduire, …) ou concours
ou examens soumis à l’autorité publique.
Le recensement permet à l’administration de vous
inscrire automatiquement sur les listes électorales à 18
ans. Vous pourrez alors voter dès l’âge de 18 ans, sans
faire d’autres démarches.
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Cette revue est imprimée sur du papier recyclé.

Système d‘alerte VIAPPEL : 

Ce service d’alerte téléphonique gratuit et
confidentiel, adopté par la commune, permet
d’informer rapidement et personnellement tous les
foyers, commerces ou établissements professionnels
en cas de risque majeur, industriel, naturel ou
climatique. Pour en bénéficier il faut s’être
préalablement inscrit en remplissant un formulaire
disponible en mairie et sur le site de la commune et
de le retourner au secrétariat. Ce fichier doit être mis
à jour régulièrement.

Vos démarches en ligne :

https://passeport.ants.gouv.fr/vos-demarches pour
toutes les demandes de carte d‘identité et
passeport (renouvellement, première demande,
perte ...) La commune de SABLONS n’a pas
l’agrément et ne dispose pas de formulaire papier.
https://immatriculation.ants.gouv.fr : pour toutes
les démarches du certificat d’immatriculation
(duplicata, cession, changement de nom ou de
titulaire, vol, perte…)
https://permisdeconduire.ants.gouv.fr : pour tout
ce qui concerne les démarches liées au permis de
conduire (extension, duplicata, validation,
renouvellement…)

 

Dépôts sauvages :

De nombreux dépôts sauvages sont encore trop
souvent constatés sur la commune, le Conseil
Municipal a donc décidé d’autoriser M. le Maire à
établir une procédure administrative et à verbaliser
les particuliers ou personnes morales reconnues
responsables des faits. Les amendes seront de
l’ordre de 300 à 600€ selon les faits constatés.

Composteurs :

Si vous souhaitez acquérir un composteur, nous vous
encourageons à consulter le site de la communauté
de communes Entre Bièvre et Rhône à ce sujet :
https://www.entre-bievreetrhone.fr/services-et-
demarches/dechets/compostage

Élagage des haies : 

Constat est fait que de nombreuses haies débordent
sur le domaine public, voir sur les trottoirs ce qui peut
se révéler dangereux pour la sécurité en entravant la
circulation des piétons et véhicules et en réduisant la
visibilité.
Afin d’éviter ces difficultés, la commune rappelle aux
propriétaires riverains qu’il est obligatoire de procéder
à la taille et à l’entretien des haies et plantations en
bordure de domaine public. La responsabilité d’un
propriétaire pourrait être engagée si un accident
survenait.

Il est donc conseillé de procéder à deux tailles par an :
à la fin de l’hiver et la fin de l’été.  

https://passeport.ants.gouv.fr/vos-demarches
https://immatriculation.ants.gouv.fr/
https://permisdeconduire.ants.gouv.fr/
https://www.entre-bievreetrhone.fr/services-et-demarches/dechets/compostage
https://www.entre-bievreetrhone.fr/services-et-demarches/dechets/compostage
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Actualités

Changement du lieu des réunions du Conseil municipal

De nouveaux agents au service de la commune

Nouveaux gardiens au centre socioculturel

Explication du tarif du restaurant scolaire

Pour tous les établissements scolaires publics le coût du service de restauration scolaire est déterminé par la
collectivité dont dépend l’établissement. Dans le premier degré (maternelle et primaire) la gestion de la
restauration scolaire est généralement prise en charge par les municipalités. C’est le cas sur Sablons.
En fin d’année scolaire des négociations ont eu lieu avec le fournisseur qui a annoncé une substantielle
augmentation du prix du repas, le portant de 3.763 € à 4.64 €.
Conscients des difficultés qu’une telle augmentation pouvait représenter pour les familles dans le contexte
actuel, les élus ont décidé de ne pas modifier le prix du repas payé par les parents qui reste à 4 € pour l’instant.
La commune prenant à sa charge la différence, ce qui évidemment représente un effort budgétaire non
négligeable.

Un appel à candidatures pour l’attribution du logement de gardien du centre
socioculturel a été lancé cet été, une dizaine de candidatures ont été reçues dont
quatre retenues pour lesquelles un entretien a eu lieu. C’est le couple Loris
Collange et Pauline  Guyonnet qui a été sélectionné et qui prendra ses fonctions
courant novembre. 
Nous leur souhaitons la bienvenue.
Les jours et horaires d’ouverture resteront inchangés : du lundi au samedi de 7h30 à
19h30 et fermeture les dimanches et jours fériés. 

La salle de réunion du conseil municipal est définie comme étant la mairie de la commune. Cependant, les
séances peuvent se dérouler dans un autre lieu dès lors que celui-ci est situé sur le territoire communal, qu’il ne
contrevient pas au principe de neutralité, et qu’il permet d’offrir les conditions d’accessibilité et de sécurité
nécessaires permettant d’assurer la publicité des séances. Tenant compte de la configuration actuelle de la
mairie, et afin de permettre à tous les habitants intéressés d’assister aux réunions du conseil municipal, les élus
ont opté pour le déplacement des séances dans de nouveaux locaux répondant à tous les critères nécessaires. La
date d’installation des conseils municipaux au Centre socioculturel sera communiquée ultérieurement. 

Depuis le 1er septembre dernier, Mesdames Julie BUNIAZET et
Christine REVOL ont intégré l’équipe du service de restauration
scolaire/entretien des bâtiments. 
Au 1er novembre prochain, Mme Christine AUDOUX va rejoindre
l’équipe administrative.

L’équipe du service restauration scolaire accompagnée de
Mmes BOURDON et FAYAN
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La Journée Bleue 2023

Fête de la science à la Médiathèque

Colis de noël

Après étude des différentes propositions reçues,  le choix du CCAS s’est porté pour cette année sur les colis
présentés par la société « Eymet Village ». 245 colis ont été commandés et leur distribution interviendra dans
la première quinzaine de décembre après la mise à jour de la liste des bénéficiaires. Si vous êtes nouvel arrivant
sur la commune et que vous avez 70 ans et plus, faites vous inscrire en mairie au plus vite.

C’est sous un soleil éclatant que s’est déroulée la 3ème édition de la Journée Bleue le 7 octobre dernier de 10 h à
17 h au Centre socioculturel de Sablons.
Le public nombreux a profité de la présence de 12 intervenants aux spécialités diverses avec des stands
d’information ou des ateliers d’activités (massages palmaires, peinture sur bois ou carton toilé, jeux sur table,
huiles essentielles, animation réalité virtuelle, atelier mémoire….).
Les élus tiennent à remercier les enfants du CME venus en nombre cette année et qui ont participé activement
à beaucoup d’animations, ainsi qu’à l’association « La Renouée » ayant remplacé presque au pied levé
l’association défaillante en charge de la buvette. Les ateliers mémoires qui devaient être assurés par Marie-
Noëlle Revoil ont été tenus par Chantal Bocart Stéphan (ce dont nous la remercions) suite à l’indisponibilité de
dernière minute pour raisons de santé de Marie-Noëlle.
Malgré ces deux derniers contretemps, vite résolus grâce à la bonne volonté de tous, cette dernière édition
peut être considérée comme un succès et un agréable moment de détente et d’échanges.
Rendez-vous est pris pour l’année prochaine.

La Fête de la Science du réseau ECuME a eut lieu cette année du 4 au 18 octobre 2023 avec des animations
portant sur les « mécanismes du corps humain ». La pratique sportive est intimement liée au corps humain et à
ses mécanismes. Quelle est votre préférence motrice ? Connaissez-vous votre œil directeur ? 
Autant de questions abordées et peut-être résolues pour mieux se connaître.
Sur Sablons, l’atelier a eu lieu le mercredi 18 octobre 2023 à 10 h en salle de conférence à la médiathèque avec
succès.
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Vie locale 

Entretien des espaces publics 

Du changement chez nos commerçants

Les dernières actus du Conseil Municipal des Enfants (CME)

Un beau moment de convivialité et de partage le samedi 07
octobre au Clos des Bateliers avec l’apéritif offert à la
population par Sylvain et Romy Jury pour officialiser leur
départ et la cession de leur Boulangerie en présence des
nouveaux propriétaires Olivier Dury et Anthony Vinson.
L’occasion aussi de partager ce moment avec Muriel Faure qui
arrête son activité de coiffeuse pour se consacrer à à la gestion
de ses gîtes. La commune les remercie tous les trois pour leur
investissement tout au long de ses années et leur souhaite le
meilleur tant professionnellement que personnellement.

Depuis le 1er janvier 2017, la loi Labbé interdit aux collectivités l’usage des pesticides chimiques de synthèse pour
l’entretien des espaces verts et de la voirie, ce qui nécessite des passages plus fréquents et une charge de travail
supplémentaire. D’un autre côté, avec le passage en niveau de crise sécheresse, des restrictions importantes
s’imposent pour les particuliers, les usages économiques, ainsi que pour les collectivités avec l’interdiction
d’arroser les jardins et les parcs ouverts au public, ainsi que, par exemple, les stades de football. 

parcours de karts sur la place mais aussi sur le quai pour les plus grands,
la smoocyclette,
les balades accompagnées en vélos électriques,
et nouveauté cette année, des balades en barques avec les Sauveteurs.

Le CME s’est rendu le mercredi 14 juin à Paris pour une visite du Sénat invité par le sénateur Guillaume Gontard
après une balade en bateau mouche.
Le CME a organisé la 3ème édition des « Déplacements Doux » le dimanche 17 septembre sur le quai sécurisé :
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FOIRE AUX DINDES

La traditionnelle foire aux dindes de Sablons aura lieu les 18 et 19 Novembre prochains et
fêtera ainsi son 441ème anniversaire.

Les préparatifs battent leur plein pour offrir une nouvelle édition de qualité après une année 2022 marquée par
une très nette remontée du nombre d’exposants. L’engouement pour cette édition 2023 est indéniable avec de
nombreuses demandes d’inscriptions de la part des exposants.

Plusieurs évolutions importantes cette année. D’une part, l’espace « agricole », situé sur la place du champ de
foire, accueillera des producteurs isérois en partenariat avec la Chambre d’Agriculture de l’Isère avec de
nombreuses productions locales à la vente. Un stand occupé par la Chambre et la Plate-forme pour l’emploi,
EBER, ainsi que le SIRRA montrera les enjeux territoriaux sur les sujets agricoles et de recrutement. Nous
espérons également retrouver un nombre de volaillers plus important cette année sous réserve des éventuelles
restrictions liées à l’épidémie de grippe aviaire.

D’autre part, les animations resteront nombreuses pour cette édition 2023, toujours portées par la Confrérie de
l’Ancestrale Foire aux Dindes de Sablons avec au programme : le marché des enfants afin de permettre aux petits
comme aux plus grands de découvrir ou redécouvrir la consommation de fruits et légumes dans le cadre d’un
marché, la ferme pédagogique, des démonstrations de chevaux de trait, de chiens de troupeaux et le désormais
célèbre concours de la meilleure caillette ! La foire sera également rythmée par une troupe musicale le samedi
et le dimanche avec donc une belle ambiance assurée aux quatre coins de la foire.

 
Nouveauté également cette année, l’organisation d’un
village des partenaires de la Confrérie, qui se tiendra
rue Gustave Toursier et où seront regroupées de
nombreuses entreprises locales contribuant à
l’organisation de notre bel évènement.

Enfin, l’apéritif officiel se tiendra cette année Place des
Mariniers où seront également présents, comme en
2022, plusieurs foods-trucks pour que les visiteurs
puissent se restaurer.
Rappelons également que les associations locales
contribueront, avec nos commerces habituels à
dynamiser l’évènement. Ainsi, le handball club tiendra
la buvette de la Place des Mariniers. L’association
Entraides et Loisirs au Soleil exploitera quant à elle la
buvette située Rue Monnet. Enfin, le Réveil Sablonnais-
Serrierois sera présent salle Fanely Revoil. Le parking
du gymnase sera géré par l’association La Renouée.
Afin de permettre un succès de l’évènement, et comme
chaque année, des restrictions de circulation et de
stationnement seront mises en place. 
Nous remercions par avance l’ensemble des habitants
pour le bon respect des panneaux de signalisation qui
seront mis en place, afin de permettre l’installation des
exposants dans de bonnes conditions et une circulation
optimale et sécurisée des véhicules. 
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Retour en images sur les dernières manifestations

Mot de l’opposition
Comme nous vous l’avions déjà stipulé, les juges du tribunal administratif (en 2021 et 2023), ont rendu deux
jugements qui remettent en cause la poursuite du projet Inspira. La récente annulation de la Déclaration d’Utilité
Publique (DUP) « passe très mal » au niveau de la majorité municipale. D’ailleurs elle consacre un éditorial et un
article à ce sujet dans le précédent Petit Sablonnais. Les arguments répétés et usés sont présents dans ces
articles : 
-les projets vertueux !!! S’ils l’étaient pourquoi la justice s’y seraient opposés ? Peut-on faire confiance à de
nouvelles orientations alors que Inspira a fait appel de cette décision de justice qu’elle trouvait déplacée ?
-La concertation ? …
-La multimodalité ? Mais ce sont les camions qui vont être de plus en plus nombreux ! Et à notre connaissance,
un nouveau pont n’est pas en projet.
-Les emplois : comment est-ce calculé ? Les explications données ne sont pas convaincantes.
Au contraire, les problèmes de circulation ne s’améliorent pas ! Les bouchons de SABLONS deviennent
localement célèbres. Les automobilistes impatients empruntent les routes secondaires du village pour les éviter,
à des vitesses déraisonnables. Il n’est pas rare de voir des petits bouchons sur le quai. Généralement c’est l’heure
où les enfants sortent de l’école. Espérons qu’aucun accident ne survienne ! Le développement d’Inspira
augmentera encore la circulation. Ceci est de la responsabilité directe de la municipalité.  « Gouverner c’est
prévoir ». Il faudrait que cette assertion soit suivie par la majorité municipale qui parlait dans son programme «
d’intelligence collective ». Certes la gestion de la commune est assurée. Mais où sont les projets à long terme à
mi-mandat ? Faire et refaire des études coûteuses : l’école devient trop petite, cela fait de nombreuses années
que le problème est posé ! (A l’étude …). Certains sujets importants semblent mis de côté comme le
stationnement ou la sécurité routière. Il n’est presque plus possible de se déplacer en sécurité à vélo,
notamment pour les enfants. De plus l’entretien des rues ne cesse de se dégrader ! Les herbes hautes
envahissent les rues et les bordures. En ce qui concerne le débit internet, il est régulièrement insuffisant pour
répondre aux différentes activités d’un même foyer, parfois voire même pour seulement télétravailler. Allons
nous être la dernière commune de l’Isère à pouvoir accéder à la fibre? Ne décevons pas la jeunesse de notre
village. Ne laissons pas Sablons devenir une cité dortoir sans âme.

Spectacles de Travail Et
Culture

L‘ouverture de la saison
culturelle de TEC s‘est
déroulée le 21 septembre à la
salle des fêtes avec le
spectacle musical d‘Oskar et
Viktor.
La caravane jeune public s‘est
arrêtée à Sablons le 25 octobre
avec 2 spectacles pour enfants.
Encore merci à TEC pour ces
spectacles de qualité.

Les Journées Européennes du Patrimoine
C’était le dimanche 17 septembre à Sablons. De l’exposition
Caca bleu véritable à Moly Sabata jusqu’à la Place des
mariniers, les personnes présentes ont pu profiter
d’initiations en barque par l’association des sauveteurs, de
l’exposition de maquettes de modélisme, des balades
commentées faune flore par le CEN 38 et de la grande
exposition de l’association Mémoires de Sablons sur les
grandes personnalités qui ont donné leur nom à des rues
sablonnaises. Un grand merci à tous les participants.

Cinéma plein-air
Le film Super Mario a été
diffusé le mercredi 30 août
dans la cour de l’école
élémentaire. Environ 125
personnes étaient
présentes et ont apprécié
ce moment convivial.


